
Honoraires indicatifs pour les 
directrices et directeurs 

instrumentales 

Critères et modalités de rémunération des 
directeurs instrumentaux 
 

Facteurs déterminants de la rémunération 
La rémunération du directeur dépend de plusieurs facteurs, parmi 

lesquels la formation, l'expérience, l'âge, la classification, les objectifs de 

la société, les différences régionales et la solidité financière de 

l'employeur. Ces nombreuses variables ne permettent pas de synthétiser 

la question dans un seul tableau. 
 

Principes de rémunération 
Que la société soit composée de musiciens amateurs ou professionnels, il 

est souhaitable que le chef d'orchestre soit rémunéré en fonction de ses 

qualifications et de son expérience. Cette approche garantit une 

reconnaissance juste du travail et des compétences mobilisées. 
 

Temps de préparation 
L'engagement du directeur musical ne se limite pas aux répétitions et aux 

concerts. En effet, chaque heure de répétition requiert en moyenne 1,7 

heure de préparation supplémentaire par le directeur musical. 
 

Procédure pour obtenir un exemple d’honoraires 
Un exemple d’honoraires peut être obtenu en remplissant le 

questionnaire adéquat disponible ci-dessous, puis en l’envoyant à 

l’adresse suivante : president@ardm.ch  
 

Tarification du service 
Ce service est facturé au tarif de CHF 40.00 pour les membres et CHF 

100.00 pour les non-membres. 
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